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Cours d’Enseignement Biblique par Correspondance 
33 rue de Couhins – B.P 23 - 33850 Léognan France 

Un mail réservé aux étudiants par correspondance : cebcleognan@wanadoo.fr 
 
 

INFORMATIONS /INSCRIPTION : (DOM-TOM) 
Session d’inscription : janvier 2008 

 
 
 
Chers Frère et Sœur en Christ, 
 
Nous nous réjouissons de l’intérêt que vous portez à l’étude de la Parole de Dieu. 
 
Les Cours d’Enseignement Biblique par Correspondance que l’Institut de Théologie Biblique 
propose, sont destinés en priorité aux membres des Assemblées de Dieu de France. Ils ne 
correspondent pas aux cours enseignés sur place. 
  
Ces cours comprennent trois niveaux : 
- le niveau A approfondie l’Homme et les doctrines fondamentales du Salut et de la foi chrétienne  

(ex : le Salut, la guérison divine, la prière…), 
- le niveau B étudie Dieu, sa personne et ses attributs (ex : Son Eternité, Sa Fidélité, Son 

Amour…), 
- le niveau C traite de la personne de Jésus-Christ et de ses attributs (ex : Ses Compassions, Sa 

Patience,  
Sa vie de Prière…). 
 
Il s’agit de cours d’approfondissement dont le principe est l’étude personnelle. Les 30 
questionnaires des 3 niveaux dirigent et orientent  cette étude à travers toute la Bible. Chaque 
devoir bénéficie de la correction d’un pasteur des ADD de France et est accompagné d’un 
corrigé-type. 
Chaque niveau s’échelonne sur 2 ans et fait l’objet d’une nouvelle inscription. 
 
Pour valider votre inscription, une participation aux frais de gestion des cours s’élèvera à 100€ pour 
chacun des niveaux. 
D’autre part et surtout nous vous informons que les coûts d’expédition  (acheminement postal) - ne 
pouvant être supportés par l’ITB - doivent être ajoutés. L’envoi d’un courrier (retour du devoir 
corrigé accompagné de la correction-type) pour les DOM-TOM  « en économie »  jusqu’à 250g :  
• coûte 3.23€ (DOM). Pour un niveau, les coûts d’expédition s’élèvent par conséquent à 32.3.€ 

(10 devoirs). 
• Coûte 4.73€ (TOM).Pour un niveau, les coûts d’expédition s’élèvent par conséquent à 47.3€. 
 
En définitive, pour un DOM, le coût d’une inscription au niveau A est de 132,30€ (100€ 
participation aux frais de  gestion +32.3€ frais d’expédition). 
Et pour un TOM, le coût d’une inscription au niveau A est de 147,30€ (100€ participation aux 
frais de  gestion+47.3€ frais d’expédition). 
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Pour toute demande d’inscription au niveau A, nous vous demandons au préalable : de nous 
communiquer  au plus tard, avant le 28 février 2008 :  
- vos coordonnées postales, 
- celles de l’Eglise à laquelle vous êtes rattachés  
- le nom de votre pasteur 
et de nous fournir la participation financière de 132 ,30€ (DOM) ou de 147,30€ (TOM) à 
l’ordre de l’I.T.B. (Ce chèque ou mandat ne sera encaissé qu’après réception de votre dossier 
complet.) 
 
Suite à cette démarche mentionnée ci-dessus, vous recevrez un dossier d’inscription 
(fonctionnement des cours, formulaire à remettre à votre pasteur, acceptation du Règlement, fiche 
d’inscription) dont une partie est à nous retourner rapidement. 
Dès réception de votre demande d’inscription (dossier retourné complet) et  sous réserve que 
votre candidature ait été acceptée par l’Institut de Théologie Biblique, nous procéderons à 
l’encaissement de votre participation financière** et les deux premiers devoirs vous seront 
immédiatement envoyés. 
 
Que le Seigneur vous encourage dans votre démarche spirituelle. 
Nous vous prions d’agréer, Chers Frère et Sœur en Jésus, nos meilleures salutations fraternelles en 
Son nom. 
 
Po. Le Directeur des Cours, A. LARROQUE 
Pascaline BORGIOLI. 
 
 
 
 
 

*prochaine session d’inscription : SEPTEMBRE 2008 
** Au cas où votre dossier serait  refusé par l’ITB, votre chèque vous sera retourné. 
 


